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Edito 

Madame, Monsieur, 

Depuis le 11 Mai et le début du déconfinement, chacun d'entre nous essaie de retrouver un 

semblant de vie normale. Plus que jamais, la vaccination, le respect des gestes barrières et le 

civisme doivent nous protéger de ce virus !  

Cette crise sans précédent a affecté nos vies quotidiennes. Nos habitudes ont été 

bouleversées, puisqu'il était interdit de nous rassembler, la convivialité et les rencontres avaient 

quasiment disparu. 

Aujourd'hui un vent d'espoir nous permet de croire en des jours meilleurs !   

Malgré des conditions de travail difficiles, le Conseil Municipal et le personnel administratif et 

technique ont assuré leur travail et je veux ici tous les remercier, ainsi que la commission 

communication pour la rédaction de ce numéro 2 de notre bulletin municipal. 

Dans celui-ci, chaque commission vous présente les travaux réalisés ou à réaliser dans le 

courant de l'année avec des priorités concernant : 

- la rénovation de logements et la construction de nouveaux, pour l'accueil de familles,  

- le devenir du village vacances AZUREVA dont nous sommes devenus récemment propriétaires 

et qui va malheureusement rester fermé pendant une période dont nous ne mesurons pas 

actuellement la durée.  

Bien d'autres chantiers vont avancer en parallèle de cette actualité, notamment la fibre qui devrait 

être installée de façon définitive d'ici la fin de l'année, avec des difficultés rencontrées dans 

certains secteurs, mais nous n’en maîtrisons pas la mise en oeuvre. 

Une baisse importante des effectifs dans notre école doit nous faire réfléchir à une organisation 

nouvelle avec les Communes voisines. 

La piscine a été ouverte le 15 juin, pour la première fois depuis sa création, afin de permettre aux 

enfants de notre école et des écoles avoisinantes d’en profiter avant l'ouverture au public ; 

important après cette période encore plus difficile pour eux que pour les adultes.  

L'avenir du Carladez, dans un des plus grands cantons du département en superficie, doit être 

notre priorité. Notre solidarité devra s'exercer chaque fois que cela sera possible, comme nous 

l'avons déjà fait à de multiples reprises, même si nous n'avons pas les  

mains libres. 

Je terminerai mon propos en vous souhaitant à toutes et tous un bel 

été, en vous recommandant à nouveau d'être prudents pour vous, mais  

également pour tous les autres !  

                                                                                                          

 

 

 

 

 

         Didier CAYLA                                             
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Assainissement d’Albinhac 

 

 

 

 

 

 

 

 

les bâtiments  

          
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Le Vendredi 9 mai, les agriculteurs de la commune ont monté les animaux sur 

l’estive de Pleau. Ce sont 116 génisses de 20 exploitations qui pâturent ces 

parcelles. Elles retrouveront leur ferme au mois d’octobre. 

Après hygiénisation par lait de chaux, les boues de la station d’épuration ont été 

épandues sur ces terrains par la CUMA de Brommat. 

Le corral de l’estive a été remis en état pour assurer la sécurité des animaux et des 

utilisateurs. 

 

 

Presbytère d’Albinhac 
 

La réhabilitation du presbytère d’Albinhac touche à sa fin. 

Elle aura permis de redonner vie à cette bâtisse et de conserver ce patrimoine bâti remarquable. 

Nous y avons créé deux logements locatifs pouvant accueillir des familles grâce à leur superficie 

de plus de 90m² avec 3 chambres.  

La réfection a été pensée pour une habitation à basse consommation en optimisant l’isolation de 

la bâtisse avec un chauffage et une production d’eau chaude en géothermie. 

La grange en annexe, dans laquelle ont été aménagés deux garages, a nécessité le remplacement 

total de la toiture. 

Chaque logement est pourvu d’un espace extérieur clos et d’un espace commun avec places de 

parking et espace vert. 

Nous avons bénéficié, pour ce projet, de subventions de la part de la Communauté de Communes 

« Aubrac - Carladez - Viadène », du département, de la région Occitanie et de l’état pour un coût 

de revient avoisinant les 420 000€. 

La mise en location de ces logements est prévue à compter du mois d’août. 

Nous espérons que ces logements donneront pleine satisfaction aux futurs locataires. 

         Afin de faciliter le travail des agents, la commune a investi dans plusieurs matériels : 

Entretien de la commune : tracteur tondeuse et souffleur 

Ecole : lave-vaisselle rapide pour la cantine 

Camping : lave-linge à jetons 

 

Projets 

La municipalité souhaite 

proposer de nouveaux 

logements à la location 

pour l’installation de 

familles sur notre 

territoire. Dans ce but 

elle envisage dans les 

prochains mois la 

construction de maisons 

au lotissement « du 

Couderc », et a d’ores et 

déjà acquis une maison 

au lotissement de la 

Sapinière.  

 

L’assainissement du village d’Albinhac est terminé. Il a été 

effectué par l’entreprise Soulenq & fils de Brommat. La station 

d’épuration, en fonctionnement, comme les précédentes installées 

dans la commune, est une station en filtre à roseaux.  

Le montant des travaux est de 88 780.00€. 

Les réseaux d’égouts ont été refaits à neuf pour un montant de 

140 621,80 €. 

Pour ces travaux, la Commune a reçu des subventions :  

- du Conseil Départemental pour 20 000 €,  

- de l’agence de l’eau Adour-Garonne pour un total de 117 551 €. 

 



les villages 

 

 

 

 

 

 

 

La Voirie  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
le coin des Associations 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

                                                                  

L’entretien des villages, c’est l’affaire de la commune, mais c’est aussi 

l’affaire des villageois. 

Pour exemple, la fontaine de Cassagnes.  

Nous remercions Mme Solange Germain pour sa participation à l’aménagement et au 

nettoyage. 

A Jongues, le terrain de pétanque a été réaménagé et un nouveau tilleul a été planté. 

La commune investit aussi dans l’entretien de son patrimoine. Ainsi, prochainement, à 

Albinhac, une des 2 cloches de l’église sera restaurée pour un montant de 11 704 € HT. 

 

Ce semestre « Le Club des Amis ». 

Le Club des Amis existe depuis 50 ans déjà, et compte aujourd’hui 60 adhérents environ. Il n’y a pas de condition 

d’âge pour s’inscrire. 

Malheureusement, comme toutes les associations, il est actuellement à l’arrêt du fait de la crise sanitaire, mais nous 

comptons bien reprendre nos activités dès que possible. Nous en profitons pour faire appel à toutes les bonnes volontés. 

Jusqu’à présent nos activités sont les suivantes : 

- Les repas : celui de printemps et celui d’automne 

- La belote avec deux concours par an 

- Les « mini » voyages (une journée), au printemps et à l’automne 

- Des sorties découvertes à thème 

- Le quine 

- Spectacles divers en journée (musiciens, jongleurs, pièces de théâtre…) 

Les projets : pour l’instant rien encore de nouveau à l’horizon, mais nous sommes preneurs de toutes nouvelles idées.  

Et surtout, tous ceux et celles qui souhaitent rejoindre le club sont les bienvenus. Plus nous serons nombreux, plus 

nous pourrons faire des choses originales et variées. Notre ambiance conviviale et chaleureuse est là pour vous 

accueillir. 

 

Autres travaux : 

Les fortes chutes de neige de 

l’hiver ayant couché la végétation 

le long des routes, nous avons fait 

élaguer les bas-côtés des routes de 

Conilhergues, du Bousquet, de 

l’Estrade, de la côte de Roube et 

de la route de Tourtoulou  



L’école 
 
 

 

 

 

 

            

 

 

 

 

 

 
 

Adressage du courrier 

 

 

 

  

  

          

Les sorties des élèves 

 

 

Les enfants de la classe CE-CM ont 

participé à une sortie USEP à Gages 

avec les écoles de St Amans, du Nayrac 

et de Montézic. Lors de cette rencontre 

au grand air, les enfants ont participé à 

plusieurs ateliers : une course d'orienta

tion de 30 minutes, golf. Après la pause 

déjeuner, une randonnée de 6 kms  

effectuée en 2 heures. 

Le jeudi 24 juin prochain, est prévue 

une sortie scolaire pour l'ensemble des 

enfants de l'école de Brommat à 

Vulcania. Différents ateliers seront 

proposés aux maternelle-CP et aux CE-

CM. 

 

 

      

Cette période de restriction de sorties a favorisé nos commandes 

en ligne. Aujourd’hui de nombreux livreurs sillonnent nos régions 

et sont souvent confrontés à la difficulté de trouver leurs clients. 

En accord et avec l’aide de la Poste, la municipalité œuvre pour 

apporter plus de précisions dans les adresses.  

 

Prochainement un numéro, et le nom de votre rue, vous seront 

communiqués. 

Ce sont les agents municipaux qui apposeront les plaques. 

Les enfants se sont également essayés 

au journalisme en créant un petit 

journal rapportant leurs activités. 

Vous pourrez le consulter à la 

bibliothèque. 



AZUREVA 

 

 

 
 

 

 

 

La fibre 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

RTE 

 

 

 

 

 

Les responsables de AZUREVA BROMMAT nous ont communiqué courant février, leur 

intention de dénoncer le bail à construction qui les liait à la Commune de BROMMAT, 

compte tenu du surplus de difficultés d'exploitation sur les années 2020 et 2021, cumulées 

à une moindre fréquentation depuis plusieurs années, qui rendait la structure fragile 

économiquement. 

Du fait que les termes du bail n'ont pas été respectés, la Commune de Brommat 

deviendra donc propriétaire de la totalité du parc immobilier.  

Des candidatures spontanées ont été adressées par plusieurs personnes qui nous ont fait 

part de leur intérêt pour une reprise du village. 

Une collectivité ne peut pas faire ce qu'elle veut, contrairement à une entreprise privée. 

Les élus cherchent actuellement les meilleures pistes possibles, pour un redémarrage du village vacances dans de bonnes 

conditions, mais cela prendra du temps. 

La reprise par une entreprise locale ou un groupement d'entreprises est 

souhaitable et sera privilégiée. Les informations seront communiquées 

au fur et à mesure de l'avancement du dossier. 

Actuellement, la Mairie assure l'entretien des extérieurs (tontes, tailles...).  

Elle a mis en sécurité tout le parc immobilier pour protéger des intrusions et vandalisme qui pourraient se produire. 

 

RAPPEL :  

Le site est sous vidéo-surveillance avec 

alarme. 

Son accès est interdit au public.  

 

Il est à noter que la Mairie prend en charge les problèmes survenus sur le domaine public jusqu'en limite de propriété, 

les travaux dans la partie privée restant à la charge du demandeur (recherche ou remplacement des gaines). 

Il faut savoir que ces règles concernent tous les villages et hameaux de la commune. 

Pour les maisons isolées qui souhaitent avoir la fibre, le raccordement ne se fera que sur demande des intéressés. 

À noter que le réseau fibre se construit en parallèle du réseau cuivre qui appartient exclusivement à Orange, et que se 

raccorder à la fibre n'est pas une obligation, mais c'est recommandé puisque le réseau cuivre disparaîtra 

progressivement.  

L'intégralité de couverture de la Commune devrait être effective d'ici la fin de l'année 2021.   

Pour vérifier l’avancement des travaux, vous pouvez vous connecter au site « allfibre aveyron ». 

 

 

Les entreprises EIFFAGE et SCOPELEC sont 

sur le Carladez pour installer la fibre, qui tarde 

malheureusement à venir, compte tenu du retard 

pris à cause de la crise sanitaire.  

Des problèmes sont survenus lors des 

raccordements sur Pleau, à cause notamment du 

réseau de gaines parfois abîmées qui dessert les 

maisons.  

 

 

 

      

 

Des voix discordantes sont apparues en début d'année, quant au départ des agents de 

RTE basés à "Rueyres", vers le site d'Aurillac. 

Il n'y a rien de prévu en ce sens pour les prochaines années, le Poste RTE est, et 

restera à Rueyres.   

Le problème principal actuel de RTE est surtout de faire venir en Carladez des agents 

titulaires qui sont sur d'autres sites, dans le cadre de mutations. De plus, RTE veut 

recruter et former du personnel en local mais ne trouve pas, ce qui est assez 

invraisemblable ! 

 
Réseau de Transport 

d’Electricité haute 

tension 



L’espace de jeux de la Prade 
 

 

 

 

 

 

La piscine 

La fibre 
 

Festivités 

 

 
 
 
 

 

 
 

 
 

 

pumptrack 

L’espace de jeux de la Prade a besoin d’être relooké. 

Dans un premier temps, la municipalité a décidé 

d’installer un pumptrack. Il s’agit d’une structure pour 

VTT – skates – rollers – trottinettes, en boucle avec des 

virages relevés. L'idée est que l'on ne pédale jamais 

dans un pumptrack. On utilise les mouvements de la 

structure pour pomper grâce à l'action des bras et des  

jambes. 

Il sera installé à la place du skate parc actuel. (coût total 

de l’aménagement : 26 200 € HT). 

Dans un 2ème temps, il est prévu d’installer un city parc 

(stade multi activités) à la place du beach volley actuel, 

et également de rénover l’aire de jeux des plus petits. 

 

La fête patronale se déroulera les 23,24 et 25 juillet. 

Comme l'an passé, nous organisons les activités et la restauration en plein air afin de 

limiter les risques face à la pandémie du Covid 19. Le programme sera susceptible 

d’évoluer suivant les conditions sanitaires. 

Nous remercions vivement les producteurs et commerçants, l’association des 

chasseurs ainsi que la municipalité et le personnel administratif et technique pour 

leur participation. 

Nous espérons que ce week end festif nous apportera joie et bonne humeur après 

cette période difficile. 

Nous comptons sur votre présence et votre soutien à notre comité et à nos 

entrepreneurs locaux. 

             Le Comité des fêtes de Brommat 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Fêtes musicales de l’Aubrac 
 

Concert Inédit dans La Salle des 
Machines historique de barrage 
de SARRANS 27 août 19h00 

 

 

Fêtes musicales de l’Aubrac 

 

 

 

 



La solidarité  

 
      

 

 

 

Les commémorations 

 

 

 

 

 
 

Site Internet et communication 
 

 

 

 

 

notre commune   

est accueillante 
 

 

 

Comme nous vous l’avons indiqué, la plateforme qui héberge notre site internet 

a subi un important incendie. Cela a provoqué la perte du travail déjà accompli 

pour vous tenir informés régulièrement, et promouvoir notre commune au-

delà du département. 

Grâce à la société Net15 qui a composé notre site, une page provisoire a pu être 

mise en place, ce qui nous permet de vous communiquer les informations les 

plus importantes. 

Comme annoncé sur le P’tit Journal de décembre, nous avons mis en place un système d’information rapide par SMS. 

Certains d’entre vous ont déjà reçu nos messages. 

Alors, n’hésitez plus vous aussi. Transmettez votre numéro de portable au secrétariat de mairie pour avoir accès à ces 

informations. 

La solidarité est une de nos priorités.  

La commission aide sociale est venue en aide à des personnes en difficultés. 

Pour rappel également, 

- nous avons financé l’achat de masques pour les mairies de Murols et de Mur de Barrez. 

- nous avons également apporté un soutien financier à nos commerces locaux durement impactés par le COVID. 

Notre solidarité ne s’arrête pas au Carladez : 

nous avons adressé une subvention de 10 000 € aux communes sinistrées des Vallées de la Roya et de la Vésubie. 

 

Malgré le confinement, le devoir de mémoire a été respecté. 

Le souvenir du 19 mars 1962 a été célébré par une commémoration 

intercommunale à Lacroix Barrez. 

Pour le 8 mai 1945, toujours en comité restreint, les anciens combattants 

et une partie du Conseil Municipal, se sont retrouvés pour se recueillir et 

déposer une gerbe à la stèle de Pleau ainsi qu’au monument aux morts 

de Brommat.  

Nous avons regretté l’absence des enfants, faute Covid. 

A noter l’intervention remarquée et appréciée de Jean - Pierre Pagès, qui 

a lu quelques extraits d’un récit écrit par son père prisonnier de guerre 

(récit que vous pouvez consulter à la bibliothèque). 

 

          

     

 

 

 

           



Pour l’environnement 

 

 
Les récupérateurs d’eau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les composteurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

               

        

            

 

Afin de valoriser nos déchets, 

en partenariat avec le 

Smictom Nord Aveyron, la 

commune participe à 

l’acquisition de composteurs. 

Une prise en charge de 15 €, 

soit la totalité pour un 

composteur de 300 litres. 

Valable pour tout résident de 

la commune, et un seul par 

foyer. 

Vous devez en faire la 

demande auprès de la Mairie. 

 

Ils seront distribués en même 

temps que les sacs poubelles 

(20 juillet – 5 août – 13 août) 

 

Depuis plusieurs années, et cela, de plus en plus souvent, dès 

l’été nous sommes soumis aux restrictions d’eau. 

Pour pallier ce phénomène, et soutenir l’effort de fleurissement 

de notre village, deux récupérateurs d’eau ont été installés le 

long du bâtiment des services techniques communal pour 

récupérer l’eau de toute la toiture. 

Les cuves sont déjà pleines ! 

La commune a décidé de s’inscrire dans une démarche de sensibilisation au respect de notre environnement, et de 

préservation de nos ressources. 

Pour cela, plusieurs actions ont été votées par le Conseil Municipal. 

 



Les vélos 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveaux professionnels 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                 

 

Pour aller au travail, ou bien parcourir notre belle 

région, passez au vélo électrique ! 

La commune versera une aide de 200 € par vélo, à 

raison de 2 vélos par famille, non renouvelable, et 

achetés localement. 

Pour bénéficier de cette aide, un dossier à compléter 

sera à votre disposition à la Mairie. 

 

 

A Albinhac, Gary CALVINHAC et Sarah DELALLEAU, s’installent et 

créent une entreprise artisanale « Les Anesses du Carladez » pour 

fabriquer des cosmétiques et des confiseries à partir de lait d’ânesse. 

Ils nous proposeront des produits bien-être de qualité, et des confiseries 

maison pour une gourmandise au naturel. 

Ils ne sont pas en terrain inconnu, puisque que Gary reprend la maison de 

sa grand-mère paternelle. 

Nous leur souhaitons une belle entreprise. 

 

Depuis la mi-janvier, l’hôtel des Barrages a de nouveaux gérants : 

Mr et Mme MOLINA. 

Malgré le confinement, ils nous ont proposé des plats à emporter pour 

pallier la fermeture cause COVID. 

Depuis le 19 mai, c’est un plaisir de voir à nouveau leur terrasse 

ouverte. 

Belle réussite à eux. 

Nous souhaitons une bonne retraite à Lynette ! 

 

                                                                                                     

                                                                                                             

2 nouveaux artisans à votre service : 

Mr HEBRARD Ludovic : électricien 

Mr SPAGNOLI Jean-Marc : peintre 

Pour vos travaux n’hésitez pas à les contacter au 

06 63 87 76 09 



les logements à la location 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

   
 

RDC :  

- Sas d’entrée avec placards   

- Pièce de vie avec poêle à granulés 

- Cuisine meublée et équipée avec hotte, four, 

lave-vaisselle et plaques gaz  

- Buanderie 

- WC  

R+1 :  

- 3 chambres avec placards intégrés 

- Salle de bain avec douche et baignoire 

- WC 

Dépendances : 

- 1 garage avec porte électrique 

- 1 cave en sous-sol du garage  

- Une terrasse avec accès cuisine  

- Un extérieur fermé avec clôture et portail  

 

Loyer :  400€ 

 
 

RDC :  

- Sas d’entrée avec placards   

- 2 chambres 

- Buanderie 

- WC  

R+1 :  

- Séjour avec cuisine ouverte 

- Terrasse 

- 2 chambres 

- Salle de bain  

- WC 

Dépendances : 

- 1 garage  

- 1 grand terrain clos 

 

Loyer :  400€ 

Disponible fin août 2021 

 

   

 

 

:  

RDC :  

- Entrée avec placards   

- Pièce de vie avec cuisine ouverte 

- Buanderie 

- WC  

R+1 :  

- 3 chambres avec placards intégrés 

- Salle de bain avec douche et baignoire 

- WC 

Dépendances : 

- 1 garage avec porte électrique 

- Espace extérieur clos  

 

Loyer :  420€ 

      

      

     

 

 

 

Salon / salle à manger 

Cuisine 

3 chambres 

Salle de bain avec douche à l’italienne 

WC 

Dépendances : 

Garage 

Loyer : 300 € 

 

 

 

 

Jongues 

 

maison T4 

 

La Sapinière 

Maison T5 

Albinhac 

2 logements T4 

au presbytère 

 

Brommat 

Appartement T4 

au-dessus de l’école 



Le Carladez 
 

 

 

 

 

 

 

      

Nos pompiers 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Brommat s’identifie et reste fidèle à son fief du Carladez. 

 

Les réunions régulières et indispensables entre Maires et adjoints des 6 communes sont très riches en matière de 

projets. 

Ainsi, la commune de Brommat participe à la réhabilitation de l’Hôtel Mandilhac à Mur de Barrez, et apporte sa 

contribution à hauteur de 100 000 €. 

 

Les 6 communes se sont aussi fédérées pour reprendre à leur compte le pont bascule. La commune de Taussac en a 

fait l’acquisition, et une convention d’entente intercommunale a été passée sous forme de dons des 5 autres communes 

afin de participer à cet achat, (coût pour Brommat 2 176 €). 

 

 

OBLIGATION D’ELAGAGE FAITE AUX PROPRIETAIRES DE HAIES BORDANT UNE VOIE 

OU UN CHEMIN OUVERT A LA CIRCULATION.  

Elagage des haies en bordure de la voie publique : 

Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres,  

arbustes ou haies en bordure des voies publiques ou privées, 

de manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons,  

ne cachent pas les feux de signalisation, et les panneaux  

(y compris la visibilité en insertion de voirie). 

Les riverains doivent obligatoirement : 

Elaguer ou couper régulièrement les plantations, arbres, arbustes, haies, branches et 

racines à l’aplomb des limites des voies publiques ou privée à une hauteur à 2 m. 

• Les branches et la végétation ne doivent pas toucher les conducteurs (EDF, 

TELEPHONIE, ECLAIRAGE PUBLIC). 

• Il est interdit de laisser pousser des haies et des arbres à moins de 2 m du 

domaine public (article R.116-2- 5° du code de la voirie routière). 

 

 

Centre de Secours du CARLADEZ (CS CARLADEZ) 

Le centre de secours du Carladez est composé de 22 sapeurs-pompiers, de 2 infirmières et de 3 médecins. 

De plus la caserne est épaulée par l’équipe de soutien qui est constituée d’anciens pompiers. 

 

 

 

 

La commune de Brommat compte parmi ses habitants, 9 

sapeurs-pompiers – dont 4 qui sont employés à la Mairie 

de Brommat qui bénéficie du label employeur, + 1 

nouvelle recrue qui va compléter l’effectif de la caserne. 

Dans l’année, ce ne sont pas moins de 260 interventions 

effectuées par nos soldats du feu, qui sont toujours 

présents pour le secours à la personne, la protection des 

biens et des animaux, et dans la lutte contre tous types de 

feux. 

Le CS CARLADEZ recrute : n’hésitez pas à les 

contacter, ou à passer à la caserne lors de leurs 

manœuvres hebdomadaires du mercredi. 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le 1er mai 2021, la 

voie communale reliant 

la départementale 900 à 

Brommat en passant par 

St Anthime, est limitée à 

3,5 T. 

 



        

 
Mémo 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Services de santé : 

Drs DUMAS et ALAZARD : 05 65 66 02 31 

Kiné Mme CHAYRIGUES : 05 65 44 06 93 

Ostéopathe Mme BERLANCOURT : 06 45 08 23 93 

Pharmacie CROZATIER-CLANET : 05 65 66 00 59 

Infirmières : 05 65 66 03 42 

Maison de Santé : 05 65 66 02 31  

ADMR – Podologue - Diététicienne 

  

 

Gendarmerie : 05 65 66 63 05 ou 17 

Urgences : 
SAMU : 15 

POMPIERS : 18 

Taxis :  
ALCOUFFE Jérôme : 06 78 78 93 85 

BORY Pierre : 05 65 66 12 99 

 

 
Communauté de Communes Aubrac 

Carladez et Viadène 05.65.48.15.04 / 

06.33.37.54.08 pointinfoseniors@ccacv.fr 

        
Centre itinérant à Mur de Barrez 

le mercredi de 14h à 17h 

à la maison du Randonneur 

Renseignements : 06 71 92 17 86 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
 

 

Secrétariat de mairie : 

Accueil du public : 

Du lundi au samedi de 9h00 à 12h00 et 

l’après-midi uniquement sur rendez-vous  

Tél : 05 65 66 00 96 

Secrétaires : Magali PETROLO 

                     Nathalie RIOLS 

 


